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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la première phrase de l’alinéa 69, insérer la phrase suivante : 

« En parallèle, l’État mettra en place un observatoire sismo-volcanique pour le volcan sous-marin 
Fani Maoré apparu lors de l’éruption de 2018. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à la mise en place par l'État à Mayotte d'un 
observatoire sismo-volcanique pour le volcan sous-marin Fani Maoré

Une activité sismique affecte Mayotte depuis mai 2018 : plusieurs centaines de milliers de séismes 
ont été enregistrés depuis par le réseau sismologique dont plusieurs ont été ressentis par la 
population. La découverte d’un volcan sous-marin Fani Maore situé à une cinquantaine de 
kilomètres de Petite-Terre est à l’origine de cette activité sismo-volcanique.

 Actuellement, la veille est effectuée par l’Observatoire du Piton de la Fournaise à la Réunion.

 Au regard des enjeux scientifiques et des risques vis-à-vis de la population, il est essentiel qu’une 
équipe sur Mayotte soit dédiée à Fani Maoré.


